
Modèle de délibération 
 

Signature d’une convention d’adhésion au service missions temporaires du Centre de gestion de 
la Fonction Publique Territorial de l’Eure (CDG27) pour la mise à disposition de personnel 

(code général de la fonction publique, article L452-44) 
 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L334-3 du code général de la fonction publique, les collectivités 
et les établissements publics ne peuvent avoir recours au service des entreprises mentionnées à l'article L. 
1251-1 du code du travail que lorsque le Centre de gestion dont ils relèvent n'est pas en mesure d'assurer 
la mission de remplacement, dans les conditions fixées par l’article L452-44 du code général de la fonction 
publique. 
 
CONSIDÉRANT que cet article L452-44 du code général de la fonction publique prévoit que les Centres 
de gestion peuvent mettre des agents à disposition des collectivités et établissements publics qui le 
demandent pour assurer le remplacement d'agents momentanément indisponibles, pour assurer des 
missions temporaires, pour pourvoir la vacance d'un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu ou 
pour affecter ces agents mis à disposition à des missions permanentes à temps complet ou non complet. 
 
CONSIDÉRANT que ces agents peuvent être mis à la disposition des collectivités affiliées et non affiliées 
à titre onéreux, conformément à l’article L452-30 du code général de la fonction publique, par convention 
définissant notamment les modalités de financement du recours au service intérim. 
 
CONSIDÉRANT que le CDG27 a créé le service missions temporaires pour proposer aux collectivités et 
aux établissements publics, par de la mise à disposition, du personnel de renfort ou de remplacement. 
 
CONSIDÉRANT que pour assurer la continuité du service, (AUTORITE TERRITORIALE) propose 
d’adhérer au service missions temporaires mis en place par le CDG27, 
 
Après en avoir délibéré, (ASSEMBLEE DELIBERANTE), à l'unanimité OU à la majorité :  
 
 

- AUTORISE (AUTORITE TERRITORIALE) à signer la convention d’adhésion au service 
mission temporaires du CDG27 ainsi que tous les documents y afférents, et éventuellement toute 
nouvelle convention émanent du CDG27 ;  
 

- AUTORISE (AUTORITE TERRITORIALE) à faire appel, en fonction des nécessités de 
services, au service missions temporaires du CDG27 ;  

 

- DIT que les dépenses nécessaires, liées à ces mises à dispositions de personnel par le CDG27, 
seront autorisées après avoir été prévues au budget.  

 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal 
 
 
 
 

Fait à………………., le…………………… 
 
 
(AUTORITE TERRITORIALE)  

 
 
 
 
 
 
 
 

Le (AUTORITE TERRITORIALE) : 
 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité ; 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen – 53 avenue Gustave Flaubert, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa 
réception par le représentant de l’Etat et sa publication. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901250&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901250&dateTexte=&categorieLien=cid


 


